
ACCORD NATIONAL DU 17 JUILLET 1986 SUR L’AMÉNAGEMENT
DU TEMPS DE TRAVAIL MODIFIÉ PAR AVENANT DU 24 JUIN 1991
Avenant à l’Accord national de la métallurgie du 23 février 1982

Article 1er – Modulation 

(Cet article est annulé et remplacé par l’article 3 de l’Accord national de la métallurgie du 24 juin
1991).

Article 2 – Travail en continu et travail en équipes successives

Un accord collectif d’entreprise ou d’établissement pourra, pour des raisons de caractère économique
ou de charge de travail, prévoir l’organisation du travail en continu.

Dans ce cas, l’accord devra impérativement fixer une date limite, laissée à l’appréciation des
signataires, à partir de laquelle l’horaire hebdomadaire effectif ne pourra excéder 33 h 36 en moyenne,
qui, le plus souvent, correspondra à une organisation du travail en 5 équipes.

L’accord devra en outre prévoir les modalités du passage à l’organisation du travail en continu,
notamment en ce qui concerne la compensation des réductions d’horaire résultant de son application.

Les embauchages éventuellement nécessaires lors du passage au travail en continu seront effectués,
en priorité, par contrat de travail à durée indéterminée.

(Alinéa supprimé par l’article 9 de l’accord national du 3 janvier 2002 sur le travail de nuit).

Article 3 – Remplacement du paiement des heures supplémentaires par un repos compensateur

(Cet article est annulé et remplacé par l’article 4 de l’accord du 24 juin 1991).

Article 4 – Date d’entrée en vigueur 

Les dispositions ci-dessus prévues par les articles 1er, 2 et 3 entreront en application, chacune en
ce qui la concerne, dès que les modifications indispensables auront été apportées à la législation.

20
02

.0
6.

03
.K

.5
30

.U
 -

 A
D

A
S

E
 Im

pr
.P

A
R

IS


